	Gowling Lafleur Henderson s.r.l.
	Avocats
	Agents de brevets et marques


[image: image1.png]GOWLINGS



[image: image1.png]
	Gowling Lafleur Henderson s.r.l.
	Avocats
	Agents de brevets et marques




	1, Place Ville Marie

37e étage

Montréal (Québec)

Canada H3B 3P4

Tél : (514) 878-9641

Téléc : (514) 878-1450

www.gowlings.com

Pierre Tourigny

Ligne directe : (514) 392-9530

Adjoint(e) : (514) 878-1041, poste 225

pierre.tourigny@gowlings.com



Montréal, le 5 décembre 2002

Me Véronique Dubois

Secrétaire


RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800 Place Victoria

2ième étage, Bureau 255


C.P. 001, Tour de la Bourse

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

	Objet :
	Hydro-Québec

Dossier :  R-3495-2002

Notre dossier L58680028


Chère consoeur,

Suite à notre demande d’intervention et à la décision D2002-266 dans le dossier en rubrique, nous vous serions reconnaissants de porter à l’attention de la Régie les quelques remarques suivantes qui visent à remettre dans son contexte la décision procédurale D2002-266 et l’intervention du RNCREQ.

Dans son ouvrage sur Les tribunaux administratifs au Canada de Me Yves Ouellette (éd. Thémis, 1997, p.135), ce dernier établit très clairement ce qu’il entend par intérêt public :

Les grands débats de la société moderne vont porter sur l’énergie, l’environnement, les communications, les services de santé; ils se tiendront devant les tribunaux administratifs et, pour contrebalancer le pouvoir bureaucratique, des interventions d’intérêt public bien  préparées sont absolument nécessaires.

Le RNCREQ ne défend manifestement pas des intérêts privés.  Nous avons la conviction de représenter une facette de l’intérêt public dont la Régie est la gardienne et l’arbitre final.  Le RNCREQ est convaincu que, par sa structure, il représente une partie du public dont la participation réelle aux audiences doit être permise, nous dit la politique énergétique du gouvernement (P.22).  La Régie a un devoir manifeste d’évaluer l’utilité et la pertinence d’une intervention, mais elle doit d’abord entendre l’intervenant sur le fond. 

Malgré de nombreux débats, décisions et déclarations des distributeurs, la Régie semble maintenant vouloir réduire la portée de la notion de développement durable, par exemple, dans le présent dossier;

« En effet, même s’il est possible de considérer que chaque question contient une dimension intéressant le développement durable, celle-ci peut être marginale dans certains cas. Le présent dossier étant de nature essentiellement économique et tarifaire, la Régie est d’avis que l’objet de la demande ne justifie pas d’élargir le cadre de l’audience à des considérations de développement durable. (p.8, D-2002-266) »

« Dans ce contexte et vu la preuve déposée par le Distributeur, la Régie délimite et fixe le cadre d’étude à l’impact tarifaire du service Visilec sans autre considération ni perspective. (p.6, D2002-266) »

« Or, tel qu’indiqué précédemment, la Régie n’étudiera que l’impact tarifaire de sa décision d’approuver ou non le tarif proposé par le Distributeur. Il ne s’agit pas ici de faire une analyse critique environnementale de ce service. Il ne s’agit pas non plus de faire, pour ce tarif, somme toute d’application restreinte et en outre optionnelle, une étude exhaustive de sa pertinence en termes d’efficacité énergétique. (p.8, D-2002-266) »
Le développement durable est, quant au RNCREQ, un modèle de développement économique  qui s’inscrit dans un contexte large d’intérêt public et qui dans le cadre particulier du domaine québécois de l’énergie, se traduit à l’intérieur des concepts suivants :

· assurer aux Québécois les services énergétiques requis, au meilleur coût possible ;

· promouvoir de nouveaux moyens de développement économique ;

· respecter et rétablir les équilibres environnementaux ;

garantir l’équité et la transparence.

Nous croyons, comme le gouvernement, (L’énergie au service du Québec, p. 22) que la notion de développement durable est importante, que le contenu concret de cette préoccupation est d’appeler la Régie à intégrer les effets économiques, sociaux et environnement dans son analyse des tarifs d’électricité.

De façon concrète un tarif, quel qu’il soit, donne un signal de prix qui influe sur la tendance de consommation de l’utilisateur et entraîne des impacts environnementaux positifs ou négatifs.  Dans le cas d’un nouveau tarif, surtout de la nature de celui-ci, c’est aussi un signal de tendance « lourde » que donnera la Régie.  Nous avons peine à croire que la Régie se limite à considérer que le tarif ne présente qu’un impact tarifaire et aucun impact sur la consommation, l’environnement et le développement durable, ni sur l’impression qu’auront les clients en général du prix de leurs efforts d’efficacité énergétique.
Par sa décision D2002-266, la Régie a-t-elle décidé de n’entendre aucune autre considération ni perspective que celle de l’impact tarifaire et refusant ainsi le traitement de certains sujets malgré qu’ils soient au coeur de nos intérêts et que le distributeur lui-même soulève dans sa requête aux paragraphes 6 et 8.  En effet, le tarif demandé vise un service dont le but est d’aider le client à mieux gérer sa consommation, à favoriser les économies d’énergie et à parvenir à l’optimisation de l’utilisation de son énergie.  Est-il nécessaire de rappeler ce que le distributeur lui-même fait ressortir ?.

Dans cette perspective, il nous apparaît que l’intérêt public ne sera pas défendu comme il mérite de l’être, faute d’entendre d’autres voix, d’autres opinions pour enrichir la réflexion.  En ce sens, nous ne pouvons accepter que les suggestions du distributeur ne puissent souffrir ni critique ni amélioration. Les intentions du RNCREQ sont toujours de se présenter devant la Régie dans le but de faire progresser le débat.

Par conséquent, le RNCREQ ne modifie pas l’objet de sa demande d’intervention.  Nous croyons que le présent dossier doit inclure des considérations à la fois environnementale, d’efficacité énergétique et de développement durable.  Nous demandons à la Régie d’accorder la demande d’intervention du RNCREQ en tenant compte du fait que le RNCREQ a l’intention de discuter, entre autres, de l’effet du signal de prix donné par le tarif au-delà de l’impact monétaire immédiat du tarif sur les abonnés.

Ultérieurement, la régie jugera de la pertinence et de l’utilité de notre intervention et nous accordera des frais dans la même mesure.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les plus distingués.

GOWLING LAFLEUR HENDERSON
Pierre Tourigny
/gt

APPUYER SUR LA TOUCHE « F11 » POUR SE DÉPLACER D’UN CHAMP À L’AUTRE








